
 
Réunion du jeudi 22 décembre 2022 
 
Ordre du jour 
 
 
1. Accueil par le président  

2. Approbation du projet d’ordre du jour 

3. Nouveaux membres de la CNC  

4. Approbation du programme de travail et du budget de la CNC pour l’année 2023 

5. Burden sharing 2021-2030 : état de lieux 

6. Calcul des émissions du transport : Présentation de la note du GT ad-hoc transport 
(du GT CCPIE Emissions) concernant les émissions du transport dans l’inventaire dès 
2023 

7. Création de nouveaux groupes de travail de la CNC (ETS Maritime, ETS Bâtiments et 
transport routier (BRT), CBAM) 

8. Evaluation de l’objectif du gouvernement fédéral en application de l’article 24, § 
2ième partie 2 de l’accord de coopération relatif au partage des objectifs belges 
climat et énergie pour la période 2013-2020  

9. Aperçu des procédures d’approbation écrites 

10. AOB  

a. « Plan régional Air Climat Énergie » bruxellois (et statut des autres plans) 

11. Finalisation de la Présidence flamande de 2022 de la CNC et date de la prochaine 
réunion 


